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Objet: Hydravion 2a flot

Maonsiaur

Vous avez bien voulu m'interroger sur la nécessité d'avoir a bord d'un hydravion une
persanne possedant le permis bateau.

Je n'ail pu retrouver nulle part les traces d'une telle exigence.

Toutefois, le RCA 1-16 (réglement du transport aérien ) en son paragraphe sur les
manoeuvres a flot precise .

"3.3.2.7. Manoeuvres a flots
3.3.2.7.1. En plus des dispositions ci-aprés les aéronefs a flot doivent respecter
les reglements de navigation applicables aux navire en mer ou sur les eaux

intérieures.”
.-L'I‘L

Il faut donc que l'equipage connaisse ces reglements.

Recevez, monsieur mes meailleuras salutations.
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